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  Projet de rapport 
 
 

Rapporteur : M. Gilberto Calvillo Vives (Mexique) 
 
 

  Chapitre  
Organisation de la session 
 
 

 A. Ouverture et durée de la session 
 
 

1. La Commission de statistique a tenu sa trente-sixième session au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies du 1er au 4 mars 2005. La Commission a tenu __ 
séances (1re à ___ ). 
 
 

 B. Participation 
 
 

2. Ont participé à la session les représentants des 24 États membres de la 
Commission. Des observateurs d’autres États Membres des Nations Unies et d’États 
non membres, des représentants d’organismes des Nations Unies et des observateurs 
d’organisations intergouvernementales, non gouvernementales et autres y ont 
également participé. La liste des participants est publiée sous la cote 
E/CN.3/2005/INF/1. 
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 C. Élection du Bureau 
 
 

3. À sa 1re séance, le 1er mars 2005, la Commission a élu le Bureau suivant par 
acclamation : 

Présidente : Katherine Wallman (États-Unis d’Amérique) 

Vice-Présidents : Grace Bediako (Ghana) 
Li Deshui (Chine) 
Vladimir Sokolin (Fédération de Russie) 

Rapporteur : Gilberto Calvillo Vives (Mexique) 
 
 

 D. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 
 
 

4. À la même séance, la Commission a adopté l’ordre du jour provisoire, publié 
sous la cote E/CN.3/2005/1. L’ordre du jour se présente comme suit : 

 1. Élection du Bureau. 

 2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

 3. Suite donnée aux décisions de politique générale du Conseil économique 
et social : méthodes de travail de la Commission de statistique. 

 4. Statistiques économiques : 

  a) Examen du programme : statistiques de l’énergie; 

  b) Comptabilité nationale; 

  c) Statistiques des services; 

  d) Statistiques du commerce international de services; 

  e) Programme de comparaison internationale; 

  f) Statistiques des prix; 

  g) Statistiques du secteur informel. 

 5. Statistiques démographiques et sociales : 

  a) Recensements de la population et du logement; 

  b) Statistiques de la santé; 

  c) Statistiques de la pauvreté; 

  d) Statistiques des incapacités. 

 6. Statistiques des ressources naturelles et de l’environnement : 

  a) Comptabilité environnementale; 

  b) Statistiques de l’environnement. 

 7. Activités non classées par domaine : 

  a) Renforcement des capacités statistiques; 

  b) Classifications économiques et sociales internationales; 
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  c) Indicateurs de suivi des conférences des Nations Unies; 

  d) Présentation des données et des métadonnées statistiques; 

  e) Normes ouvertes communes d’échange et de mise en commun de 
données et de métadonnées; 

  f) Statistiques des technologies de l’information et de la 
communication; 

  g) Coordination et intégration des programmes statistiques; 

  h) Questions relatives aux programmes (Division de statistique de 
l’ONU). 

 8. Ordre du jour provisoire et dates de la trente-septième session de la 
Commission. 

 9. Rapport de la Commission sur les travaux de sa trente-sixième session. 

5. Toujours à sa 1re séance, la Commission a approuvé l’organisation des travaux 
de la session (E/CN.3/2005/L.1). 

6. À la même séance, la Commission a invité les organisations suivantes à 
participer à la trente-sixième session en qualité d’observateurs : Institut arabe de 
formation et de recherche en statistique; Centre de recherches statistiques, 
économiques et sociales et de formation pour les pays islamiques; Banque des 
règlements internationaux; et Agence internationale de l’énergie. 
 
 

 E. Documentation  
 
 

7. On trouvera en annexe ____ au présent rapport les documents dont la 
Commission était saisie à sa trente-sixième session. 

 


